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ZOOM sur … 
 
Aide aux séjours, BAFA…Le département accompagne les familles 
et les jeunes haut-viennois 
 

La commission permanente qui s'est tenue ce 
mardi 6 août au Département a été l'occasion 
pour les élus de valider des aides dans le 
cadre de deux dispositifs d'actualité en cette 
période estivale: l'accompagnement financier 
des jeunes qui souhaitent obtenir leur diplôme 
d'animateur BAFA/ BAFD ainsi que l'aide 
apportée aux familles dont les enfants 
participent à un séjour au centre de vacances 

Adrien Roche de Meschers. 
 
Pour l'aide au BAFA/BAFD, le montant attribué varie entre 200 € et 75 € en fonction du 
quotient familial du jeune (ou de ses parents) et de la session de formation choisie. 
33 jeunes ont pu bénéficier de cette aide départementale en 2018 pour un 
montant de        4 330 € et 23 jeunes ont déjà été soutenus en 2019. 
Les demandes d'accompagnement financier sont à effectuer sur le site www.haute-
vienne.fr dans la rubrique "Aides à la jeunesse". 
 
En cette période de vacances, le Conseil départemental de 
la Haute-Vienne accompagne également les familles dont 
les enfants participent aux séjours organisés au centre de 
vacances de Meschers, dont il est propriétaire. La prise en 
charge du Département varie entre 55% et 85 % en 
fonction du quotient familial et sous réserve d'une 
participation de la commune de résidence des enfants.  
En 2018, 65 enfants ont bénéficié de l'aide 
départementale pour un montant de 24 451 €. 
 
Depuis 2007, afin de garantir de bonnes conditions 
d'accueil dans ce centre dont il a délégué la gestion à la Fédération des Œuvres Laïques, 
le Département de la Haute-Vienne a investi des montants conséquents pour réhabiliter 
et restructurer une offre conforme aux attentes des familles. Ce sont ainsi 1,38 M€ 
qui ont été attribués par la collectivité pour réaliser la réhabilitation 
progressive des bâtiments de restauration et d'hébergement (d'une capacité 
d'accueil de 270 lits l'été). 
  
Aujourd'hui, avec des locaux neufs et une équipe qui propose de nombreuses activités 
pédagogiques et de découverte, le centre accueille chaque année plus de 6000 
participants à des séjours.  
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